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ORIENTATION NÁ1 : PRE SAINT-ETIENNE 
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 Iconographie 
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 Principe général 
L'aménagement de la zone entourée en blanc devra °tre r®alis® dans le cadre dôop®rations 
d'am®nagement d'ensemble, portant sur des blocs coh®rents au regard de lôorganisation 
générale de la zone. 
 
La r®alisation de chaque bloc pourra °tre r®alis®e dans le cadre dôune op®ration sp®cifique et 
distincte, mais devra obligatoirement suivre, dans un rapport de comptabilité, le schéma 
dôensemble et les prescriptions ci-dessous. 
 
Les différentes opérations pourront donc être menées conjointement ou de façon successive, 
leur aboutissement conduisant, au final, ¨ lôam®nagement dôensemble global de la surface 
entourée en blanc sur le plan ci-dessus. 
 

 Programmation de la zone 
La zone est principalement destin®e ¨ la cr®ation dôhabitat collectif avec mixité sociale. Cette 
vocation principale nôexclut pas la construction de quelques logements individuels, ainsi que 
la r®alisation dôéquipements et de commerces, dans un objectif de mixité fonctionnelle. Une 
densité nette1 dôau moins 40 logements par hectare am®nag® est souhait®e, ¨ mesurer ¨ 
lô®chelle de lôensemble de la zone. 
  

                                            
1 La densité nette est la densité mesurée à la parcelle, hors voiries, espaces verts et espaces publics. 
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 Desserte de la zone 
Voie automobile 
Les deux accès existant sur la rue Auguste Perret, de part et dôautre de la maison de retraite, 
¨ lôEst de la zone, seront réutilisés pour desservir la zone. 
 
Un troisième accès sera pratiqué sur la rue Verdier Monetti au Sud de la zone. 
 
La voie de desserte interne permettra la circulation continue entre ces deux accès, pour les 
véhicules motorisés, les vélos et les piétons. 
 
Liaison avec lôavenue verte 
Sur la frange Est, une ou plusieurs ouvertures seront prévues sur la future avenue verte (sur 
lôemprise de lôancienne voie SNCF). Elles ne seront accessibles quôaux pi®tons et aux v®los 
(pas aux véhicules motorisés). 
 

 Stationnement 
Des emplacements de stationnement collectif seront créés sur les emprises publiques de la 
zone, permettant de garer les véhicules de visiteurs, à raison de 5 places par hectare 
aménagé en plus de celles exigibles sur les propriétés privées. 
 

 Architecture des bâtiments 
Constitution de fronts bâtis 
Les constructions sôaligneront pour former des fronts b©tis, soit parall¯lement aux futures 
voies de desserte, soit perpendiculairement à la rue Auguste Perret et à la rue Verdier 
Monetti aux points de contact périphériques. 
 
Diversification architecturale 
Lôam®nagement global ne devra pas reproduire un nombre trop limit® de mod¯les b©tis, 
rendant un aspect monotone, mais au contraire rechercher une diversification des 
expressions architecturales des différents bâtiments. 
 
Performance énergétique des bâtiments 
Les projets devront int®grer en amont les enjeux dôinsertion bioclimatique des constructions, 
de confort dô®t®, de limitation des consommations dô®nergie primaire, la capacit® de recourir 
aux énergies renouvelables et à des systèmes productifs mutualisés (ex : chaufferie bois). 
 

 Végétalisation de la zone 
Haie et tampon végétal le long de lôavenue verte 
Lôalignement brise-vent situé le long de lôavenue verte sera maintenu, et au besoin confort® 
dôarbres dôessence locale de moyen ou grand développement. 
 
Un tampon végétal sera aménagé au pied de cet alignement brise-vent, pour former une 
transition douce entre la zone et la future voie verte. 
 
Voies nouvelles 
Les principales voiries cr®®es seront bord®es dôalignements d'arbres dôessences locales. 
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Fossé au nord de la zone 
Un fossé sera aménagé entre la zone et les terrains sportifs. Il permettra de garantir un bon 
fonctionnement écologique de la zone. 
 
Espaces verts 
Des espaces verts collectifs seront aménagés au cîur de lôop®ration afin de devenir des 
espaces de centralité (espaces de jeux, de loisir, de rencontre, de circulation, etc. ...). 
 
Des haies vives, constitu®es dôessences locales en m®lange, seront employ®es pour cr®er 
des transitions ¨ lôint®rieur des zones bâties. En particulier, les parkings seront recoupés par 
des haies vives afin dôen diminuer lôimportance. 
 
Les volumes végétaux des jardins (arbres et arbustes) seront implantés afin de créer des 
liaisons entre les différents bâtiments ou annexes, favorisant lôint®gration du b©ti et 
permettant de renforcer lôintimit® des logements. 
 
Conception différenciée 
Dôune mani¯re g®n®rale, les essences des v®g®taux utilisées devront contribuer à la 
diversité biologique (par exemple en employant des espèces végétales conservatoires). 
 
Une conception différenciée sera appliquée, afin de limiter lôentretien des espaces verts en 
fonction de leurs usages (par exemple, les abords immédiats des aires de jeux pourront faire 
lôobjet de tontes r®guli¯res, alors que les espaces libres non circulés ne seront fauchés 
quôune ¨ deux fois par an). La conception des espaces verts sera ®tudi®e pour ®viter les 
traitements chimiques. 
 

 Communications numériques 
Le d®ploiement de la fibre optique jusquôaux nouveaux logements (Fiber To The Home ï 
FFTH) doit °tre pr®vu dans le cadre de lôam®nagement de la zone. 
 

 Pollution 
Le site a connu une longue exploitation industrielle entre les années 1870 et 1960, avec des 
activit®s de transformation de charbon dôabord, puis de stockage de carburant liquides. Cette 
usine avait des activit®s de support ¨ la production comme la fonderie, lôatelier maintenance, 
la menuiserie et une zone de concassage et de broyage. De plus le site ®tait ®quip® dôun 
réseau ferré interne pour les déplacements de chargements entre les différentes unités, et 
était relié à la ligne Paris ï Dieppe qui passait en limite de propriété. 
 
Il est impératif de vérifier la présence ou non de pollution en réalisant des investigations de 
terrain avant dôenvisager le r®am®nagement du site en zone résidentielle. Si la pollution est 
avérée, il faudra rendre ce site compatible avec l'usage prévu. 
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ORIENTATION NÁ2 : LôANCIENNE GARE 
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